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Gouvernement du Québec

Décret 461-2011, 4 mai 2011

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections du Canada
— Tarif des frais exigibles pour la transmission
des renseignements contenus à la liste
électorale permanente

CONCERNANT le Règlement sur le tarif des frais exigi-
bles pour la transmission des renseignements contenus
à la liste électorale permanente au Directeur général
des élections du Canada

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40.42 de la Loi
électorale (L.R.Q., c. E-3.3), le Directeur général des
élections du Québec peut conclure une entente avec le
Directeur général des élections du Canada pour lui fournir
les renseignements contenus à la liste électorale perma-
nente aux seules fins de la confection d’une liste devant
servir à la tenue d’un scrutin fédéral;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections du
Québec et le Directeur général des élections du Canada
ont conclu une telle entente;

ATTENDU QUE la Commission d’accès à l’information
a émis un avis favorable à cette entente le 8 août 1997,
conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1);

ATTENDU QU’en vertu du dernier alinéa de l’arti-
cle 40.42 de la Loi électorale, les coûts relatifs à la
transmission des renseignements contenus à la liste élec-
torale permanente, établis par règlement, sont à la charge
du Directeur général des élections du Canada;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.2° de l’arti-
cle 549 de la Loi électorale, le gouvernement peut, par
règlement, établir le tarif des frais exigibles pour la
transmission de ces renseignements;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter un règlement pour
établir le tarif des frais exigibles pour la transmission des
renseignements contenus à la liste électorale permanente
au Directeur général des élections du Canada jusqu’à la
fin de l’année financière 2015-2016;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE le Règlement sur le tarif des frais exigibles pour
la transmission des renseignements contenus à la liste
électorale permanente au Directeur général des élections
du Canada soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur le tarif des frais exigibles
pour la transmission des renseignements
contenus à la liste électorale permanente
au Directeur général des élections
du Canada

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3, aa. 40.42 et 549, par. 1.2°)

1. Le présent règlement s’applique à la transmission
des renseignements contenus à la liste électorale perma-
nente par le Directeur général des élections du Québec
au Directeur général des élections du Canada.

2. Les frais exigibles pour la transmission de ces
renseignements sont évalués en fonction des dépenses
annuelles estimées par le Directeur général des élections
du Québec relativement aux coûts récurrents de la mise
à jour de la liste électorale permanente. Ces coûts calcu-
lés en fonction des paramètres d’indexation du Conseil
du trésor, sont répartis de la façon suivante :

427 972,00 $ pour l’année financière 2011-2012; et
438 672,00 $ pour l’année financière 2012-2013; et
449 638,00 $ pour l’année financière 2013-2014; et
460 880,00 $ pour l’année financière 2014-2015; et
472 400,00 $ pour l’année financière 2015-2016.

3. Les montants fixés à l’article 2 seront ajustés au
cours du premier trimestre de chaque année financière,
selon les coûts réellement engagés au cours de l’année
financière précédente et en fonction d’un partage des
coûts de 17,5 % avec le Directeur général des élections
du Canada.

4. Ces frais sont payables en versements trimestriels
égaux, aux dates déterminées dans l’entente entre le
Directeur général des élections du Québec et le Directeur
général des élections du Canada.

5. Le présent règlement a effet jusqu’à la fin de l’année
financière 2015-2016.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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